
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°24-05-2022-002
4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la FPT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Mardi 24 mai 2022 

Date de convocation 18 mai 2022

Date d’affichage 18 mai 2022

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le 24 mai à 18h00
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente à Avezé, sous la 
présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 35 - M. Emmanuel BOIS, Mme Catherine BOSSY, M. Pierre BOULARD, 
M. Régis BOURNEUF, M. Nicolas CHABLE, M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, M. 
Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, M. 
Arnault de CALONNE, Mme Liliane DENIS, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, 
M. Yves GOULLIER, M. Gérard GUESNÉ, Mme Cécile KNITTEL, Mme Michèle LEGESNE, Mme 
Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, M. Michel ODEAU, M. Eric PAPILLON, 
Mme Françoise PELLODI, M. Laurent PHILIBERT, Mme Nadège PIOGER, 
M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, M. Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, M. 
Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, Mme Christiane VAN RYSSEL, Mme Laëtitia VEEGAERT, 
Mme Jeannine VENDÔME.

Etaient représentés : 4 - M. Éric BARBIER représenté par M. Pierre CRUCHET, 
M. Thierry GUÉRIN représenté par M. Jean-Pierre JOUGLET, M. José PLANS représenté par M. 
Bernard LEGUAY, M. Jean-Pierre TORCHÉ représenté par Mme Isabelle RIBOT. 

Pouvoirs : 10 – M. Thierry BODIN ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL, 
M. Pascal BOURGOIN ayant donné pouvoir à M. Eric PAPILLON, Mme Catherine CHANTEPIE 
ayant donné pouvoir à M. Nicolas CHABLE, Mme Amélie DANGEUL ayant donné pouvoir à M. 
Alain CRUCHET, M. Jean DUMUR ayant donné pouvoir à M. Thierry RENVOIZÉ, 
Mme Marie-Line LEDRU ayant donné pouvoir à M. Régis BOURNEUF, Mme Delphine LETESSIER 
ayant donné pouvoir à Mme Sylvie SEQUEIRA, Mme Bénédicte MARCHAIS ayant donné pouvoir à 
M. Laurent PHILIBERT, M. Roland MARCOTTE ayant donné pouvoir à M. Guy CHEVAUCHER, 
M. Gaëtan THOMAS ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU.

Etaient excusés : 6 - M. Raymond BELLENCONTRE, M. Régis BREBION, M. 
Éric DESCOMBES, M. Jean-Yves HERMELINE, M. Willy PAUVERT, 
Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN. 

Secrétaire de séance : M. Pierre BOULARD.

Membres en exercice 55

Membres présents 39 

Votants 49 (dont 10 pouvoirs)
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ACCUEIL DE STAGIAIRES : INSTAURATION D’UNE GRATIFICATION 
DES STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Conseil de communauté,
Vu le code de l’éducation – art L124-18 et D124-6,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale,

Vu la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, articles 24 
à 29, 

Vu la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires, 

Vu la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial, 

Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’Enseignement 
supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas de 
caractère industriel et commercial, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

M. le Président de la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise :
- rappelle que des étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la 

Communauté de communes pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation.

- précise que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur 
est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours 
d’une même année scolaire ou universitaire, le stage se déroule sur une période de deux mois, 
consécutifs ou non. 
Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une 
gratification (non obligatoire) dont le montant et les conditions sont fixées par délibération.

- propose au Conseil communautaire de fixer comme suit les conditions dans lesquelles une 
contrepartie financière est versée aux stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis au sein de 
la Communauté de communes de l’Huisne Sarthoise.

Elle prend la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire, accordée en contrepartie de 
services effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le montant applicable par les 
textes en vigueur. Son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité 
territoriale sur le travail à fournir. La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la 
présence effective du stagiaire. 
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Après en avoir délibéré,

DECIDE : 
- d’instituer le versement d’une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis 

dans la Communauté de Communes selon les conditions prévues ci-dessus ;
- d’autoriser le président ou son représentant à signer les conventions à intervenir ;
- d’inscrire les crédits prévus à cet effet au budget.

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 49
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 24 mai 2022
Pour extrait conforme
Le 25 mai 2022

Le Président

M. Didier REVEAU
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